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HISTORIQUE DU PROJET - 1/3 

 
Nov. 2012 : d®lib®ration du TCO (communaut® dõagglo. du Territoire de 

la C¹te Ouest de La R®union / 5 communes) pour la mise en ïuvre de 

la d®marche PILHI (Plan Intercommunal de Lutte contre lõHabitat 

Indigne) et s®lection des 19 sites dõintervention prioritaires  

 

Juillet 2013 :  démarrage des études et des missions de repérages ð les 

conclusions de ces études montrent que 40% des logements insalubres 

repérés sont occupés par des habitants sans droits ni titres ou en 

indivision et donc non ®ligibles aux aides ¨ lõam®lioration de lõhabitat de 

droit commun (LBU, Conseil D®partemental, CAFé) 
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31 mars 2014 : parution de lõinstruction relative au traitement de 

lõhabitat indigne dans les d®partements et r®gions dõoutre-mer (Loi 

Letchimy) qui instaure le dispositif OGRAL (Opérations Groupées 

dõAm®lioration L®g¯re de lõhabitat) et donc la possibilit® dõam®liorer 

lõhabitat des personnes sans droits ni titres ou en indivision 

 

Oct. 2014 : signature de la convention entre le TCO (maitre dõouvrage 

du projet) et lõ®tablissement Compagnons B©tisseurs de La R®union 

(op®rateur du projet) dont lõobjectif est de r®habiliter 90 logements en 

3 ans (2015 / 2018) grâce au dispositif OGRAL 
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9 sept. 2015 : signature dõun accord cadre par tous  

les partenaires du projet :  

- lõEtat (DEAL R®union)  

- Le TCO 

- La CAF 

- La Fondation Abbé Pierre 

- Les 5 communes (St Paul, La Possession, Le Port, Trois-Bassins, St Leu) 

- LõAssociation Nationale Compagnons B©tisseurs (ANCB) 

 

2 oct. 2015 :  signature de lõarr°t® pr®fectoral autorisant le d®marrage 

de lõaction et lõattribution des fonds de lõEtat  



LõAUTO-REHABILITATION  

ACCOMPAGNEE (ARA)  

 
« Faire, Faire avec, Faire ensemble »  

 

Á Un objectif technique : la réhabilitation du logement  

 

Á Un objectif social : le développement de la capacité dõagir des 

habitants  (empowerment) 



LES CHANTIERS  
 

ÁAccompagnement technique : diagnostic initial,  écoute / conseil, 

proposition de travaux, transfert de compétences, approvisionnement 

en mat®riaux, pr°t dõoutillage, suivi  
 

ÁAnimation :  mobilisation des habitants, organisation de lõentraide 

avec les autres b®n®ficiaires dõun m°me quartier, int®gration des 

volontaires au Service Civique 
 

ÁObjectif :  intervenir de manière globale et durable pour garantir la 

sortie dõinsalubrit®, adapter les logements au handicap, ¨ lõ©ge et ¨ la 

composition familiale du foyer  



LA TYPOLOGIE DES TRAVAUX 
 
ÁConsolidation du bâti / de la structure  
(pas de modification) 
 
Á Intervention sur la toiture et les façades (changement des tôles et des 

vis, traitement anti corrosion, anti rouille, peinture de rénovationΧ)  
 
ÁPose de menuiseries intérieures et extérieures adaptées (selon 
ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ 

 
Á Isolation par les plafonds (partenariat avec EDF, dispositif « isoléco ») 
 
ÁPose de cloisons et de plafonds 



LA TYPOLOGIE DES TRAVAUX 
 
ÁRéhabilitation électrique et attestation de conformité par le Consuel  
 
ÁRéfection de la plomberie (cuivre ou PER) 
 
ÁPose de carrelage et de faïence  
 
ÁLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
όŘƻǳŎƘŜ Ł ƭΩƛǘŀƭƛŜƴƴŜΣ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜΣ ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ²/ ǎǳǊŞƭŜǾŞǎΧύ  

 
ÁwŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘΩŞǾƛŜǊΧύ 

 
Á  Peinture intérieure et extérieure  



LõACCOMPAGNEMENT  

SOCIAL (MOUS)  
 

ÁFaciliter la résolution des problématiques sociales des 

habitants : diagnostic initial,  écoute / conseil, identifier les difficultés, 

orienter les ménages vers les dispositifs adéquats, suivi  

 

ÁAnimation  : visites r®guli¯res, r®unions dõinformation collective, 

accompagnements des démarches, partenariats 

 

ÁObjectifs :  remobiliser les bénéficiaires, assainir leurs situations 

personnelles et financi¯res, les sensibiliser aux ®conomies dõ®nergie  



LE VOLONTARIAT  
 

Á Service Civique : jeunes de 18 à 25 ans, engagés pour 6, 9 ou 12 

mois, accompagnement personnalisé visant à construire leur 

parcours professionnel 

 

Á Service Volontaire Européen :  court terme, en Europe, projets 

divers (agricoles, artistiques, chantiers internationauxé) 

 

Á Bonus mobilité :  dispositif permettant dõaider les volontaires ¨ 

financer des cours de langues étrangères ou de code / conduite afin 

de passer le permis de conduire (par exemple)  


